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1. VILLE DE COOKSHIRE-EATON 
 
 
1.1 Présentation géographique 
 
La Ville actuelle de Cookshire-Eaton se situe dans la région administrative de l’Estrie, 
dans la municipalité régionale de comté (MRC) Le Haut Saint-François. Elle se trouve à 
l’Est de Montréal, à environ 150 Km et est à proximité de la Ville de Sherbrooke. La 
Ville de Cookshire-Eaton (code géographique 41038) est issue du regroupement de 
l’ancienne Ville de Cookshire (code géographique 41045), de la Municipalité d’Eaton 
(code géographique 41042) et du Canton de Newport (code géographique 41038). La 
Ville de Cookshire forme une enclave dans le territoire de la Municipalité d’Eaton. 
 
Le territoire de la Ville de Cookshire-Eaton est entouré : (i) de la Municipalité Ascot 
Corner (Nord-ouest), (ii) du Canton de Westbury (Nord), (iii) de la Municipalité de Bury 
(Nord), (iv) du Canton de Hampden (Nord Est), (v) des Municipalités La Partie (Est), 
Chartierville (Est) et Saint-Isidore-de-Clifton (Sud), dans la municipalité régionale de 
comté de Coaticook, (vi) des Municipalités de Martinville et Crompton (Sud), (vii) de la 
Ville de Waterville (Sud-Ouest) et (viii)  de la Ville de Sherbrooke (Ouest). 
 
Le territoire de la Ville actuelle de Cookshire-Eaton couvre une superficie de 555,2 km2, 
dont 273 km2 pour la Municipalité d’Eaton (49% de la superficie totale), 10.2 km2 pour la 
Ville de Cookshire (2% de la superficie totale) et 272 km2 pour le Canton de Newport 
(49% de la superficie totale). 
 
La carte ci-après situe géographiquement la ville actuelle ainsi que les trois 
municipalités qui la constitue. 
 
1.2 Indicateurs démographiques  
 
En 2003, la population de la Ville de Cookshire-Eaton s’élevait à 5 955 personnes, dont 
3753 personnes pour la Municipalité d’Eaton (63%) , 1 491 personnes pour la Ville de 
Cookshire (25%)  et 711 personnes pour le Canton de Newport (12%). La municipalité 
d’Eaton est de loin la plus peuplée avec près des deux tiers de la population  de la 
nouvelle ville.  
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Tableau 1 
Évolution de la population 

 
2003 2004 Municipalité 

Population % du total Population % du total 

Canton de Newport 711 12% 767 13% 

Municipalité d’Eaton 3 753  63% 3 691  61% 

Ville de Cookshire 1 491  25% 1 549  26% 

Ville de Cookshire-Eaton 5 955 100% 6 007 100% 

 
 
Indicateurs financiers  
 
Les états financiers de 2002 des municipalités donnent une indication de la situation 
financière de chacune des entités avant que celles-ci ne fusionnent. 
 

Tableau 2 
États financiers 2002 

  

$ % des recettes $ % des recettes $ % des recettes

Recettes 1 276 722  $  739 971  $   2 886 258  $  

Dépenses de 
fonctionnement

982 344  $     77% 665 754  $   90% 2 265 033  $  78%

Autres activités 
financières

220 098  $     17% 27 995  $     4% 553 691  $     19%

Résultats avant 
affectations

74 280  $       6% 46 222  $     6% 67 534  $       2%

Affectations nettes 12 697  $       1% 12 430  $     2% 24 490  $       1%

Surplus/deficit 86 977  $       7% 58 652  $     8% 92 024  $       3%

Ville de Cookshire Municipalité d'Eaton
Postes

Canton de Newport

Source : Rapports financiers 2002, Ville de Cookshire, Canton de Newport et Municipalité d’Eaton 
 
En 2002, les recettes 2002 de la Municipalité d’Eaton s’élevaient à 2,8 millions de 
dollars alors que celles du Canton de Newport se chiffraient à 740 000 dollars et celles 
de la Ville de Cookshire à 1,3 millions de dollars.  
 
Les dépenses de fonctionnement de la Municipalité d’Eaton s’établissaient pour leur 
part à 2.3 millions, celles du Canton de Newport à 670 000 dollars et celles de la Ville 
de Cookshire à 980 000 dollars. La proportion des dépenses de fonctionnement 
comparées aux recettes s’établissait à 78% pour la Municipalité d’Eaton, à 90% pour le 
Canton de Newport et à 77% pour la Ville de Cookshire. 
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Le résultat net après affectation d’Eaton atteignait 92 000 dollars (ou 3% des recettes 
2002 de la Municipalité), celui de Newport : 59 000 dollars (ou 8% des recettes), et celui 
de Cookshire : 87 000 dollars (ou 7% des recettes). 
 
Les données du tableau 3 présentent les principaux résultats de la ville actuelle telles 
qu’elles se dégagent des budgets 2003 et 2004. 
 

Tableau 3 
Budget détaillé 2003 et 2004  

 

budget 2003 % des recettes budget 2004 % des recettes évolution 2003/2004

recettes 4 290 953  $     4 716 998  $  9,9%

dépenses de 
fonctionnement

4 107 285  $     95,7% 4 298 526  $  91,1% 4,7%

autres activités 
financières

183 668  $        4,3% 418 472  $     8,9% 127,8%

résultats avant 
affectations

-  $               0,0% -  $            0,0%

affectations nettes

résultat net

Ville de Cookshire-Eaton
Postes

 
Source : Budget 2004, Ville de Cookshire-Eaton 
 
Le budget 2004 de la Ville de Cookshire-Eaton prévoit des recettes de plus de 4,7 
millions de dollars comparativement à des dépenses de fonctionnement équivalentes à 
4,3 millions de dollars. La Ville compte effectuer un remboursement de sa dette à long 
terme à hauteur de 290 000 $ et transférer une somme de 128 000 à des activités 
d’investissement, ce qui lui permettra d’équilibrer son budget.  Aucun surplus n’est 
anticipé pour l’année 2004.  
 
 
1.3 Principaux projets de loi ou décrets ayant conduit à la constitution de la 

Ville actuelle 
 
Le Gouvernement du Québec a décrété la constitution de la nouvelle Ville de 
Cookshire-Eaton en vertu de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, LRQ c.O-9, 
article 125.11 et 125.27, suite aux recommandations de la ministre des Affaires 
municipales et de la Métropole et en l’absence d’une demande commune de 
regroupement de la part des trois municipalités visées. 
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Constitution de la Ville de Cookshire-Eaton 
 
La fusion entre la Ville de Cookshire, le Canton de Newport et la Municipalité d’Eaton 
s’est faite dans des conditions difficiles; la population du Canton de Newport étant entre 
autre opposée au regroupement dans la mesure où elle n’en voyait pas les avantages 
immédiats. L’argument selon lequel, la nouvelle ville pouvait offrir un plus grand éventail 
de services et réaliser des économies d’échelle avait peu de prise dans le Canton de 
Newport.  En effet, une bonne partie de la population n’y résidant pas à l’année longue 
et les jeunes quittant la région, la demande de services y était faible. 
 
 
Le processus menant  à la création de la ville de Cookshire-Eaton s’est déroulé en 
plusieurs étapes : 
 

1) un premier décret, (décret 407-2001 du 11 avril 2001) a consacré le 
regroupement  du Village de Sawyerville et du Canton d’Eaton. Le nom 
donné à la nouvelle municipalité a été celui de “ Municipalité d’Eaton »; 

 
2) par un second décret (décret 1169-2001 du 3 octobre 2001), le Ministère 

des Affaires Municipales et de la Métropole (MAMM) a exigé que la Ville 
de Cookshire, la Municipalité d’Eaton et le Canton de Newport lui 
présentent une demande commune de regroupement au plus tard le 30 
novembre 2001; 

 
3) nomination d’un conciliateur par le MAMM pour aider les trois villes à 

formuler une proposition consensuelle; 
 

4) en raison de l’opposition du Canton de Newport  à la fusion des trois villes 
et faute de recevoir dans les délais prescrits une demande commune de 
regroupement, le MAMM, par un troisième décret (décret 858-2002 du 10 
juillet 2002) a ordonné le regroupement des trois villes sous le nom de 
Ville de Cookshire-Eaton. Le décret 858-2002 fixe les conditions de 
constitution et d’organisation de la nouvelle ville en regard : 

 
- de la division du territoire (création d’un arrondissement correspondant 

au territoire de l’ancien Canton de Newport),  
- de la création et de l’organisation du conseil de ville et du conseil 

d’arrondissement, 
- de la date des élections (première élection générale prévue en 

novembre 2002 et seconde élection prévue pour 2005), 
- de l’intégration des budgets, dépenses et revenus, 
- de l’allocation des surplus et déficits accumulés, 
- du regroupement des fonds de roulement et fonds spéciaux, 
- du remboursement de la dette (capital et intérêts), 
- de la fixation de la taxe foncière et de l’évaluation foncière; et 
- des règlements de zonage et de lotissements. 
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Par ailleurs, le décret 858-2002 prévoit pour les six premiers exercices financiers 
suivant le regroupement, des crédits ou des prélèvements de taxes foncières.  Le 
tableau ci-après synthétise les principales mesures prévues : 
 

Tableau 4 
Crédits de taxe foncière et imposition 

de taxes spéciales prévus au décret 858-2002 
  

 Crédit de taxe 
foncière accordé au 
Canton de Newport 

Crédit de taxe 
foncière accordé à la 
Municipalité d’Eaton  

Taxe foncière 
spéciale imposée à la 
Ville de Cookshire 

Premier exercice 0,15$ 0,06$ 0,25 $ 
Deuxième exercice 0,12$ 0,05$ 0,20 $ 
Troisième exercice 0,10$ 0,04$ 0,16 $ 
Quatrième exercice 0,08$ 0,03$ 0,12 $ 
Cinquième exercice 0,05$ 0,02$ 0,08$ 
Sixième exercice 0,02$ 0,01$ 0,04$ 
 
Dans nos simulations, en cas de reconstitution des anciennes municipalités, nous 
avons posé comme hypothèses que ces mesures ne seraient pas appliquées. Par 
contre, nous avons maintenu ces mesures dans le cas où elles demeuraient 
regroupées. 
  
Aspects politiques locaux 
 
Actuellement, la nouvelle Ville de Cookshire-Eaton est représentée à la MRC « Le Haut 
Saint-François » où elle y dispose de 7 voix (1 voix par mille habitants).  Avant la 
création de la ville,  les maires de chaque municipalité siégeaient à la MRC. En cas de 
reconstitution des anciennes municipalités, celles-ci devraient retrouver leur 
représentation au sein de la MRC, selon les mêmes conditions qu’avant fusion. 
 
Aspects associatifs locaux   
 
La ville actuelle est membre des deux associations municipales à savoir l'Union des 
Municipalités du Québec (UMQ) et la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM).  
En cas de reconstitution, les anciennes municipalités devront chacune adhérer à ces 
deux associations.   
 
1.4 Représentation politique actuelle 
 
La Ville de Cookshire-Eaton est une corporation légale régie par la Loi sur les Cités et 
Villes du Québec. 
 
L’administration générale de la ville est placée sous la responsabilité d’un conseil 
municipal composé d’un maire, de 8 conseillers municipaux correspondant aux 8 
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districts électoraux créés lors des premières élections générales en 2002 et de deux 
conseillers d’arrondissement. 
 
Plus précisément, le conseil municipal est formé : 
  

- de deux  conseillers de l’ancienne Ville de Cookshire, 
- d’un conseiller de Johnville; 
- de trois conseillers de l’ancienne Municipalité d’Eaton, 
- d’un conseiller du Village de Sawyerville et; 
- des membres du conseil d’arrondissement correspondant à l’ancien Canton 

de Newport, c’est-à-dire un conseiller municipal et deux conseillers 
d’arrondissement. 

 
La direction générale coordonne toutes les activités municipales. Ce service administre 
les affaires de la ville en accord avec les plans et politiques approuvés par le Conseil. 
La direction assure la communication entre le Conseil et les différents services 
municipaux. Le budget, le programme d’immobilisations et les projets de règlements 
sont de sa responsabilité. 
 
La direction générale supervise quatre sous-directions à savoir : 
 

- l’administration générale qui, outre les services d’accueil, concentre la 
trésorerie et le greffe; 

- la sécurité publique qui regroupe les services d’incendie, de sécurité civile et 
de premiers  répondants; 

- les loisirs; 
- les services techniques soit les Travaux publics et l’Urbanisme. 

 
L’organigramme ci-après fournit une représentation schématique de l’organisation 
administrative de la Ville de Cooshire-Eaton. 
 
La ville compte également treize comités dont la liste ainsi que les principales tâches 
sont résumées dans le tableau ci-après. Ces comités n’ont pas de pouvoir décisionnel 
et ne peuvent que soumettre des recommandations au conseil municipal. 
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Tableau 5 

Ville de Cookshire-Eaton 
 
 

Liste des comités Principales tâches 

AQUEDUC, ÉGOUTS ET 
ASSAINISSEMENT 

• Aqueduc Cookshire, Sawyerville 
• Égouts Cookshire, Island Brook, Sawyerville 
• Projet égouts Eaton Corner 
• Projet égouts Johnville 
• Lagunes et fosses septiques 

AGROFORESTIER 

• Information aux producteurs agricoles et forestiers concernant les 
lois et différents règlements 

• Vérification des règlements d’urbanisme s’appliquant à l’agriculture 
et la forêt 

• Expo Cookshire  

 
ARRONDISSEMENT NEWPORT 

• Chemins d’été 
• Chemins d’hiver 
• Protection incendie 
• Relations avec les citoyens 
• Réglementation d’urbanisme et modifications de celle-ci 

 
 

DÉVELOPPEMENT 

• Fonds de développement industriel 
• Parc industriel de l'aéroport 
• Parc industriel Craig Nord 
• Développements futurs 
• Industries et commerces en général 

DÉVELOPPEMENT ÉLARGI •  

ÉCOLE DE JOHNVILLE • Étude du projet de l’agrandissement de l’école 
• Comité de citoyens 

ENVIRONNEMENT 
• Collecte sélective 
• Ordures ménagères 
• Embellissement 

FAMILLE • Questions portant sur la famille 

FINANCES 

• Budget Cookshire 
• Budget Eaton 
• Budget Newport 
• Budget de la nouvelle Ville 

INFORMATION 
• Journal Le Haut-Saint-François 
• Panneaux d’information 
• Identification de la municipalité sur le territoire 

LOISIRS 

• Support aux organismes 
• Étude des programmes. Gouvernementaux 
• Recherche de financement 
• Amélioration des terrains 
• Bibliothèques Cookshire, Sawyerville et Johnville 
• Internet Sawyerville 
• Maisons des jeunes Cookshire, Johnville et Sawyerville 
• Nouveaux projets 

PROPRIÉTÉS MUNICIPALES • Entretien et embellissement des bâtiments 
• Entretien et embellissement des terrains 

RELATIONS DE TRAVAIL (CRT) • Application de la convention collective 
• Renouvellement de la convention collective 
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Liste des comités Principales tâches 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

• Protection Incendie, protection civile 
• Premiers répondants 
• Protection de voisinage 
• Nouvelle signalisation 
• Communications incendie 
• Plan des mesures d’urgence 
• Ramonage des cheminées 

 
 
 

TOURISME 

• Bureau d’information touristique 
• Parc écoforestier 
• Développement barrage Sawyerville 
• Rivière Eaton (aménagement) 
• Musée Eaton Corner 
• Ponts couverts 
• Nouveaux projets touristiques 

URBANISME, AMÉNAGEMENT 

• Vérification, modifications des règlements d’urbanisme 
• Harmonisation des règlements d’urbanisme 
• Zonage 
• Patrimoine bâti 
• CCU 

VOIRIE 
• Entretien des chemins, rues, trottoirs 
• Fossés, ponts 
• Signalisation 

TRANSPORT ADAPTÉ • Transport du Bonheur 
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VILLE DE COOKSHIRE – EATON 

 
ORGANIGRAMME 

 
 

CONSEIL 
MUNICIPAL 

CONSEIL  
D’ARRONDISSEMENT 

DIRECTION 
GÉNÉRALE 

COMITÉS 

LOISIRS SÉCURITÉ PUBLIQUE ADMINISTRATION SERVICES TECHNIQUES 

 
Incendie 

Premiers 
répondants 

Sécurité 
civile 

 
Trésorerie 

 
Greffe 

 
Accueil 

Travaux publics  
Urbanisme 
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1.5 Représentation politique en cas de reconstitution des anciennes 

municipalités 
 
Conseil municipal : avant leur regroupement, les anciennes municipalités avaient 
chacune un maire et 6 conseillers sauf la municipalité d’Eaton dont le conseil municipal 
comptait un maire et 9 élus. Sous réserve de modifications législatives, il est probable 
que chacune des municipalités se dotera d'une représentation politique équivalente à 
celle qui existait avant fusion, c'est-à-dire un maire et 6 conseillers municipaux pour 
Newport et Cookshire et un maire et 9 conseillers pour Eaton. 
 
Comité de transition : pour chaque ville où au moins un référendum mène à un 
résultat en faveur de la reconstitution de l’ancienne municipalité, le gouvernement peut 
désigner un comité de transition qui aura pour mandat de favoriser une transition 
harmonieuse entre les administrations municipales successives.  Selon les 
responsables de la ville, compte tenu des conditions dans lesquelles s’est fait le 
regroupement, il sera sans aucun doute nécessaire de recourir à un comité de transition 
pour procéder au partage de certains actifs et organiser les services selon qu’il s’agisse 
de services relevant des compétences d’agglomération ou des services relevant des 
compétences de proximité. Cela sera d’autant plus nécessaire : 
 
¾ qu’avant la fusion, chaque municipalité avait établi ses propres services de sorte 

qu’il ne s’est pas développé une tradition de collaboration; 
 
¾ que des clivages sont à prévoir au niveau de la réorganisation et la livraison des 

services dans la mesure où, suite au regroupement, les prix ont été ajustés à la 
hausse et qu’il sera difficile de revenir aux mêmes conditions de prix 
qu’auparavant et, 
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¾ que pour certains habitants il n’y aurait aucun avantage à maintenir le 
regroupement de certains services  dès lors; (i) qu’ils ne les utilisent pas et (ii) 
qu’ils sont contraints d’en payer le prix. 

  
Conseil d'agglomération : en cas de reconstitution des anciennes municipalités, 
celles-ci ne recouvreront pas les mêmes responsabilités que celles qu’elles exerçaient 
auparavant.  En effet, selon la loi 9, certaines compétences, pour des raisons 
d’efficacité et d’équité devront être financées à l’échelle de l’agglomération, c'est-à-dire 
à l’échelle du territoire des villes fusionnées. A cette fin, la municipalité centrale devra 
se doter d’un organe délibérant supplémentaire intitulé « conseil d’agglomération » ou 
« conseil mixte ».  Pour ce qui concerne la Ville de Cookshire-Eaton, nous proposons 
que le conseil d'agglomération ait la même taille que le conseil municipal actuel c'est à 
dire 10 membres plus le maire de la municipalité centrale. Compte tenu du poids relatif 
de la population de chacune des trois municipalités par rapport à la population totale de 
la ville actuelle  c'est-à-dire 12% pour le Canton de Newport, 63% pour la Municipalité 
d’Eaton et 25% pour la Ville de Cookshire, deux options peuvent être considérées : 
 

¾ Option 1 : le conseil d'agglomération serait formé de 1 représentant de 
Newport, 7 représentants d’ Eaton et 3 représentants de Cookshire incluant le 
maire; ou 

 
¾ Option 2 : le conseil d'agglomération serait formé de 1 représentant du 

Canton, de 7 représentants d’ Eaton incluant le maire et de 3 représentants 
de Cookshire.  

 
Il convient cependant de mentionner que selon la loi 9, la municipalité centrale pourrait 
exercer un droit de véto sur les décisions prises par le conseil d’agglomération. 
 
Détermination  de la municipalité centrale : la loi 9 concernant la consultation des 
citoyens sur la réorganisation territoriale de certaines municipalités désigne dans son 
article 2, l'ancienne Ville de Cookshire comme municipalité centrale. 
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2.0 FOURNITURE DES SERVICES MUNICIPAUX 
 
2.1 Les services offerts par la ville actuelle 
 
Préalablement à la fusion, peu de relations existaient entre les différents secteurs 
formant la Ville de Cookshire-Eaton, chacun d’entre eux ayant développé ses propres 
services ainsi que l’indique le tableau ci-après.  
 

Tableau 6 
Services offerts par les anciennes municipalités 

avant leur fusion 
 

 Canton de Newport Municipalité d’Eaton Ville de Cookshire 
Sécurité publique x x x 
Protection des 
incendies x x x 
Entretien des routes x x x 
Travaux publics  x x 
Approvisionnement en 
eau  x x 
Epuration des eaux 
usées  x x 
Collecte et transport 
matières résiduelles x x x 
Aménagement, 
urbanisme    
Promotion et dév. 
Économique  x x 
Loisir et culture  x x 

 
 
Parmi les rares ententes qui avaient été établies, il convient de mentionner celles qui 
unissaient le Canton de Newport : 
 

- à la Municipalité de Bury, au Village de Sawyerville et à la Ville de Cookshire 
dans le domaine de la protection des incendies. 

 
- aux Municipalités de Saint-Isidore-de-Clifton et d’Eaton dans le domaine du 

déneigement. 
 
Des arrangements informels, reposant sur un principe de bonne citoyenneté, existaient 
également notamment dans le domaine des loisirs et de la culture permettant ainsi aux 
résidents des autres municipalités d’accéder gratuitement aux infrastructures de loisir 
de la Ville de Cookshire.  
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Selon  la direction générale de la nouvelle ville, le regroupement des trois municipalités 
a permis de consolider les infrastructures, d’offrir un plus grand éventail de services et 
de réaliser des économies d’échelles tant au plan administratif qu’au plan de la livraison 
des services d’incendie, de voirie et d’approvisionnement en eau.  La main d’oeuvre, en 
terme de nombre de jours travaillés a été rationalisée, les équipements ont été 
regroupés1 et les circuits de collecte mieux organisés sur l’ensemble du territoire. 
 
 
2.2 Impact sur les services offerts en cas de reconstitution 
 
L’impact sur les services offerts en cas de reconstitution portera essentiellement sur le 
partage des actifs mais aussi sur le coût de livraison des services offerts. Tout comme 
de nombreuses autres municipalités, suite au regroupement, la nouvelle ville de 
Cookshire-Eaton a ajusté ses coûts pour refléter non seulement la nouvelle étendue du 
territoire à couvrir mais aussi les nouvelles responsabilités  qui incombent au personnel.   
Les conditions difficiles dans lesquelles s’est faite la fusion risquent tout aussi bien de 
se manifester dans le processus inverse et, le maintien de certains services sous forme 
de service d’agglomération ne sera pas nécessairement évident des lors que certains 
pans de la population ne sont pas convaincus « d’en avoir pour leur argent ».  
 
Ceci étant, pour ce qui concerne plus particulièrement : 
 

- l’approvisionnement et l’assainissement des eaux : Le Canton de Newport 
devrait être peu touché en cas de dé fusion puisque les habitant disposent de 
leurs propres puits artésiens et fosses septiques. Une entente inter municipale 
pourrait par contre être négociée entre la municipalité d’Eaton et la Ville de 
Cookshire pour la livraison de ces services, bien que ces deux villes n’aient 
aucun réseau d’aqueduc, d’égout et d’épuration des eaux usées en commun. 
 

- la sécurité publique : la reconstitution des municipalités ne devrait pas avoir 
d’incidence majeure au plan du coût de ce service puisque déjà avant leur fusion, 
les trois secteurs payaient le même tarif que ce que ne leur facture actuellement 
la Sécurité du Québec, soit 0,18$ du 100 $ d’évaluation.  
 

- l'entretien des routes : selon la direction générale, le territoire couvert par la 
nouvelle ville ne comprend pas de réseau routier artériel mais seulement un 
réseau routier à caractère local distant de 318 Km dont 114 Km (36%) pour le 
Canton de Newport, 179 Km (58%) pour la municipalité d’Eaton et 25 Km  (8%) 
pour la Ville de Cookshire. Dans la mesure où chaque municipalité devra en 
assumer le coût respectif, l’enjeu d’une reconstitution portera principalement sur 
le partage des actifs et des équipements de voirie nouvellement acquis.  Le 
même problème se posera pour la collecte et le transport des matières 
résiduelles.  

                                                           
1 Il n’y a plus que 3 casernes de pompiers plutôt que 4.  Par ailleurs, le service des premiers répondants 

qui, auparavant n’existait que dans le Canton de Newport est maintenant disponible sur l’ensemble du 
territoire. 
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3.0 RESSOURCES HUMAINES ET MATÉRIELLES 
 
3.1 Ressources humaines 
 
Situation actuelle 
 
Le tableau 4 ci-après donne la liste des effectifs de la Ville actuelle de Cookshire-Eaton 
ainsi que celle de ces trois constituantes avant que celles-ci ne fusionnent. 
 

Tableau 7 
Effectifs municipaux avant et après fusion 

 
Avant fusion (2002) Depuis fusion (2004)

Postes Canton de 
Newport 

Municipalité 
d’Eaton 

Village de 
Cookshire  

Ville de Cookshire-
Eaton 

Cadres et 
contremaîtres 2 3 2 3 

Professionnels et cols 
blancs 0 5 1 8 

Cols bleus 0 9 3 20 

Policiers 0 0  0 

Pompiers volontaires  0 42 16 58 

Total  général 2 59 22 89 

 
En 2002, dernière année de fonctionnement séparée, les effectifs du Canton de 
Newport, se limitaient à deux cadres et contremaîtres en dehors des 7 élus municipaux.  
La Municipalité d’Eaton affichait pour sa part des effectifs totalisant 59 personnes dont  
42 pompiers volontaires partagés avec d’autres municipalités.  La Ville de Cookshire 
mobilisait une équipe de 22 employés municipaux incluant un corps de 16 pompiers 
volontaires 
 
Selon les données du tableau 7, le regroupement des trois villes, plutôt que de favoriser 
une rationalisation des effectifs, aurait entraîné une hausse des effectifs, ceux-ci 
passant de 83 en 2002 à 89 en 2004.  Hormis la catégorie cadres et contremaîtres qui a 
connu une baisse de ses effectifs (- 4), toutes les autres catégories ont vu leur nombre 
augmenter, notamment la catégorie cols bleus (+ 8), et la catégorie professionnels et 
cols blancs (+2). Le nombre de pompiers volontaires est demeuré inchangé.  
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En cas de reconstitution 
 
De l’avis de la direction générale, il serait très hypothétique et difficile de prévoir quels 
pourraient être les effectifs éventuels de chacune des villes en cas de reconstitution.  
Tout dépendra de la division des actifs et du partage des compétences qui résultera de 
la réorganisation des différents services.  Faute d’indications précises sur la 
configuration éventuelle de la main-d’œuvre à l’emploi de chacune des villes, nous 
avons supposé qu’en cas de reconstitution, le niveau des effectifs demeurerait 
inchangé.  Les effectifs actuels seraient ainsi répartis entre les trois villes  ce qui  du 
point de vue de nos projections ne devrait pas entraîner de coût additionnel en main-
d’œuvre.  L’économie de salaire résultant de la réduction du nombre de cols blancs, 
cadres et professionnels dans chaque ville sera compensée par la hausse du nombre 
de cols bleus.  Pour les pompiers volontaires la situation demeurera inchangée puisque 
leur nombre est demeuré constant avant et après fusion.  La situation qui pourrait 
résulter d’une reconstitution des anciennes municipalités au plan des effectifs est 
illustrée au tableau 8 ci-après.  Il convient de rappeler qu’il s’agit d’un exercice de 
recomposition qui découle de nos propres hypothèses et non de celles de la direction 
générale de la ville.    
 

Tableau 8 
Effectifs municipaux en cas de reconstitution 

 
 Canton de 

Newport 
Municipalité 

d’Eaton 
Ville de 

Cookshire Total 

Cadres et contremaîtres 1 1 1 3 

Professionnels et cols blancs 1 5 2 8 

Cols bleus 2 10 8 20 

Policiers  0 0 0 

Pompiers    42 16 58 

Total  général 4 58 27 89 

 
 
En terme d’impact sur les salaires en cas de reconstitution, nous n’avons tenu compte  
dans notre calcul, que de la masse salariale additionnelle qu’il y aurait lieu de 
considérer en vue de la recomposition des conseils municipaux2. Le tableau 9 résume 
l’ensemble de nos calculs.  
 

                                                           
2 C’est-à-dire 4 élus pour Cookshire, 4 élus pour Newport et 5 élus pour Eaton. 
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Tableau 9 
Incidence sur la masse salariale 

 
 Canton de 

Newport 
Municipalité 

d’Eaton 
Ville de Cookshire 

Masse salariale des élus 
 

39 719 $ 
 

 
52 258 $ 

 
39 719 $ 

 
Masse salariale additionnelle 
du personnel 
 

 
n.a 

 
n.a 

 
n.a 

Total 39 719 $ 52 258 $ 39 719 $ 
n.a : non applicable 
 
 
3.2 Ressources matérielles 
 
Le tableau 10 ci-après dresse la liste des bâtiments, des équipements, de la machinerie 
et des véhicules de la ville actuelle.  Le tableau indique également : 
 

- leur provenance d’origine et en conséquence leur réaffectation dans 
l’éventualité  d’une reconstitution des anciennes municipalités; 

- les services municipaux auxquels ils sont affectés; 
- leur valeur aux livres en 2003. 

 
Dans l’ensemble, selon les informations qui nous ont été transmises, la reconstitution 
des ressources matérielles ne devrait pas générer de coûts additionnels majeurs, 
hormis certains actifs touchant à la collecte des déchets.  A moins qu’elles ne signent 
des ententes de partage de services dans ce domaine, il est possible que les 
municipalités reconstituées aient besoin d’acquérir de nouveaux équipements. 
 
La question des ressources matérielles en cas de reconstitution des anciennes 
municipalités se posera plus particulièrement en terme de partage des actifs 
appartenant à la nouvelle ville. Ce problème concernera notamment les équipements 
alloués à la voirie et aux travaux publics.  
. 
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4.0 ASPECTS FINANCIERS LOCAUX  
 
 
4.1 Coûts de transition 
 
Le tableau ci-après donne l’estimation des coûts de transition établis suite aux 
différentes informations mises à notre disposition par les responsables de la ville. 
 

 
 
Au total, les coûts de transition s’élèveraient à près de 400 000 dont environ 77 000 $ 
pour le Canton de Newport, 210 000 $ pour la municipalité d’Eaton et 114 000 $ pour la 
Ville de Cookshire. Ce montant inclut les coûts d’un comité de transition constitué de 
trois personnes et dont nous avons estimé la facture à 245 000 $.  Pour les besoins de 
nos projections budgétaires, nous avons retenu l’hypothèse que ces coûts seraient 
amortis uniformément sur une période de 3 ans. 
 
 
 
 
 
 



 21

 
4.2 L’aide financière au regroupement 
 
Le tableau ci-après récapitule l‘ensemble des subventions reçues depuis 2002 par la 
Ville de Cookshire-Eaton au titre du Programme d’aide au regroupement municipal 
(PAFREM) et du Programme de neutralité financière. 
 

 
 
Pour les années 2005 et 2006, dans l’hypothèse d’une reconstitution des anciennes 
municipalités, les soldes de l’aide financière au regroupement ont été imputées au 
budget d’agglomération, excepté le montant prévu au titre du regroupement Eaton-
Sawyerville qui, lui, a été considéré comme revenu pour la Municipalité d’Eaton.   
 
 
4.3 Fonds de roulement, surplus accumulés et autres fonds 
 
4.3.1 Fonds de roulement et autres fonds3 
 
La Ville de Cookshire-Eaton s'est dotée d'un fonds de roulement de 330 000 $, qu'elle a 
déjà utilisé en totalité. Elle compte le reconstituer sur une période de 5 ans sur base de 
versements d'annuités de 65 000$.  Pour 2004, la Ville a prévu réutiliser cette annuité 
jusqu'à hauteur de  40 000 $. 
  
Dans l’hypothèse d’une reconstitution, le remboursement de l’annuité pourrait être 
affectée au budget d’agglomération.   La contribution de chaque municipalité pourrait se 
faire en proportion à sa richesse foncière. 
 
4.3.2 Surplus accumulés 
 
En 2002, dernière année pour laquelle des états financiers séparés avaient été 
préparés, tous les surplus avaient été affectés et utilisés. Pour 2003 et 2004, la ville a 
prévu, selon ses budgets, équilibrer ses revenus et dépenses et ce faisant aucun 
surplus ou déficit n'a été inscrit.  Par conséquent, en l'absence de données 

                                                           
3  Les données utilisées proviennent essentiellement du rapport financier préliminaire 2003 non vérifié. 
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préliminaires sur les activités financières réalisées en 2003, nous avons supposé, 
conformément aux prévisions budgétaires, qu'aucun surplus non affecté ne serait 
accumulé pour 2004.  
 
Advenant le cas où les rapports financiers subséquents devaient faire apparaître des 
surplus (déficits) accumulés non affectés, ces derniers pourraient être répartis entre les 
anciennes municipalités, au prorata de leur richesse foncière. 
 
4.4 Dette à long terme 
 
Le tableau 13 fait état de la dette à long terme de la ville actuelle  ainsi  que de sa 
répartition possible en cas de reconstitution.  
 

 
 
Pour ce qui est de l’ancienne dette, seule la Municipalité d’Eaton et la Ville de 
Cookshire affichaient encore une ancienne dette pour laquelle des remboursements 
étaient prévus d’ici 2007.   
 
La nouvelle dette est quant à elle constituée d’emprunts contractés pour : 
 

- l’aménagement  des bureaux  d’Eaton; et 
 

- l’achat d’un camion à ordures. 
 
Pour ce qui est de l’aménagement du bureau, la totalité de la dette a été affectée à la 
municipalité d’Eaton alors que la dette relative au camion à ordures a été répartie au 
pro-rata du nombre de logements desservis pour la collecte des déchets. 
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4.5 Programmes triennaux des dépenses en immobilisations 
 
La Ville de Cookshire-Eaton s'est dotée d'un programme triennal des immobilisations 
qui couvre la période 2004-2006.  Le tableau 14 ci-après en donne les principales 
composantes ainsi que leur programmation triennale.    
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Au total, des investissements de près de 5,3 millions de $ ont été prévus pour la 
période, cependant pour 2004, seule une provision de 128 000 $ a été inscrite au 
budget au titre du transfert aux activités d’investissement.  Selon la direction générale, 
pour les trois prochaines années, les investissements devraient être plus importants et 
connaître un taux de réalisation de 20%.   
 
Compte tenu de ces informations et en accord avec la direction générale de la ville, 
nous avons apporté pour les besoins de nos projections budgétaires, les ajustements 
suivants au poste « transfert aux activités d’investissement » : 
 

1) nous avons considéré dans un premier temps que les investissements 
dont le financement est prévu être dégagé à même le budget de 
fonctionnement; 

 
2) dans un deuxième temps, nous avons réparti ces investissements entre 

investissements d’agglomération et  investissements de proximité; 
 

3) nous avons par la suite affecté les investissements de proximité aux 
anciennes municipalités. Cette affectation s’est faite au prorata de leur 
richesse foncière; 

 
4) finalement, nous avons appliqué uniformément un taux de réalisation de 

20% aux montants identifiés à l’étape 3. 
 
 
4.6 Rôle d’évaluation et de valeur locative 
 
Le total du rôle d'évaluation foncière de la Ville de Cookshire-Eaton s'établissait en 
2004 à 290 160 800 $ ainsi que l'indique le tableau 15. La Municipalité d’Eaton 
représentait 60% de la valeur foncière globale de la nouvelle ville comparativement à 
20% pour chacune des deux autres municipalités. 
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5.0 BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 
5.1 Démarche générale 
 
L’élaboration des budgets pro forma des dépenses et recettes pour la reconstitution des 
anciennes municipalités a pris pour point d’appui les prévisions de revenus et dépenses 
de l’année 2004. L’exercice a consisté à construire dans un premier temps quatre 
budgets : 
 

- un budget 2004 des compétences d’agglomération; et 
 
- trois budgets 2004 des compétences de proximité, le premier pour l’ancien 

Canton de Newport, le second pour l’ancienne Municipalité d’Eaton et le 
troisième pour l’ancienne Ville de Cookshire. 

 
Pour ce faire, les étapes suivantes ont été suivies : 
 

- mise en évidence dans le budget 2004 des dépenses d’agglomération et de 
proximité conformément aux principes de la loi 9, et ce pour les principales 
catégories budgétaires : administration générale, sécurité publique,  transport, 
hygiène du milieu, santé et bien-être, aménagement, urbanisme et 
développement, loisirs et culture,  électricité, etc.; 

 
- détermination des dépenses et des revenus de proximité pour chacune des 

villes.  Cet exercice de répartition s’est fait en collaboration avec la direction 
générale de la ville qui nous a communiqué soit des chiffres précis 
concernant les dépenses de fonctionnement imputables à chacune des villes, 
soit  nous a indiqué des règles de répartition possibles; 

  
- calcul pour chaque dépense,  du coût net à financer. Ce coût a été obtenu en 

déduisant du coût de fonctionnement des services, les transferts 
conditionnels ainsi que les services rendus, les contributions, amendes et 
intérêts du fonds d’amortissement.  Cet exercice a été fait autant pour le 
budget des compétences d’agglomération que pour les trois budgets des 
compétences de proximité. La somme des coûts nets à financer a permis de 
déterminer le coût total de fonctionnement à financer avant service de la 
dette; 

 
- détermination du coût total net à financer pour les quatre budgets : ce coût  

été obtenus en ajoutant : 
 

.  (i)  les frais de financement, 

.  (ii) le remboursement de la dette à long terme, 

.  (iii) les transferts aux activités d’investissement, 
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et en déduisant : 
  
. (i) les transferts inconditionnels, 
. (ii) les autres revenus (imposition de droits, amendes et pénalités, 

intérêts, cession d’actifs à long terme, contribution des promoteurs, 
transport en commun et autres), 

. (iii) les coûts de transition, et 

. (iv) les affectations de surplus. 
 
Le résultat obtenu nous a donné l’excédent des coûts sur les revenus qu’il convient de 
financer au moyen de la taxe foncière générale afin d’équilibrer les revenus et les 
dépenses.  Dans le cas de la Ville de Cookshire-Eaton des ajustements ont été 
apportés au coût net à financer  pour tenir compte des crédits de taxe et taxes foncières 
spéciales prévues par le décret 858-2002.   
 
5.2 Calcul des taux de la taxe foncière 
 
Calcul des taux de la taxe foncière : pour la ville actuelle ou pour le calcul des taxes 
d’agglomération, nous avons utilisé la valeur foncière imposable de la ville actuelle. 
Pour les taxes foncières au titre des dépenses de proximité, la valeur foncière 
imposable de chacune des villes a été appliquée. 
 
Taxes spécifiques résidentielles (eau, égouts et déchets domestiques) : les taxes 
spécifiques ont été calculées à partir des informations sur le nombre d’unité de 
logement qui nous ont été communiquées par la ville.  Il convient de noter que dans le 
cas du Canton de Newport, nous n’avons calculé que la taxe spécifique relative à la 
collecte des déchets domestiques, puisque cette municipalité n’offre pas de service 
d’aqueduc en eau et d’assainissement des eaux usées à ses résidents. 
 
Les projections pour la période 2005-2007 ont été faites en dollars 2004.  Nous avons 
supposé que le même niveau de dépenses et revenus serait maintenu exception faite; 
 

¾ des dépenses d’administration communes et locales qui ont été ajustées 
pour tenir compte des incidences à prévoir sur la masse salariale.  

¾ des dépenses au titre des transferts aux activités d’investissements, que 
nous avons, selon les indications transmises, pratiquement doublé, sur la 
période 2005-2007 et; 

¾ de certains transferts conditionnels dont il est prévu que le versement ne 
sera pas renouvelé à compter de l’année 2005.  

 
5.3 Hypothèses de calcul 
 
Les postes de revenus et dépenses inscrits au budget 2004 ont fait l’objet de plusieurs 
traitements. Le tableau ci-après présente les principales hypothèses et méthodes de 
calcul utilisées dans l’élaboration des budgets pro forma. 
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5.4 Principaux résultats 
 
Les tableaux ci-après donnent pour les années 2005 à 2007, les budgets pro forma de 
la Ville de Cookshire-Eaton dans l’hypothèse d’une reconstitution des anciennes 
municipalités.  Pour chacune des années, nous avons dégagé 5 budgets pro forma 
distincts : 
 

- un budget de la ville actuelle correspondant à une situation de statut quo; 
 
- un budget pro forma des compétences d’agglomération; 

  
- un budget pro forma  des compétences de proximité pour le Canton de 

Newport; 
 

- un budget pro forma des compétences de proximité pour la Municipalité 
d’Eaton; et 

 
- un budget pro forma des compétences de proximité pour la Ville de 

Cookshire. 
 
Le budget 2004 de la ville actuelle est également présenté à titre d’élément de 
référence. 
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6.0 IMPACT FISCAL 
 
L’impact fiscal d’une reconstitution des anciennes municipalités est présenté dans les 
tableaux figurant dans les pages suivantes. Les simulations ont porté sur le compte de 
taxes résidentiel pour chacune des anciennes municipalités susceptibles d’être 
reconstituées selon qu’il s’agisse : 
 

- d’une résidence unifamiliale d’une valeur correspondante à la valeur foncière 
moyenne 2004, soit  71 656 $; 

 
- d’une résidence unifamiliale d’une valeur foncière de 100 000 $; et 

 
- d’une résidence unifamiliale d’une valeur foncière de 200 000 $.  

 
Chacun de ces comptes de taxe donne pour la période 2004 à 2007 : 
 

- le compte de taxe correspondant au statut quo (situation actuelle); 
 

- la taxe d’agglomération; 
 

- la taxe de la municipalité reconstituée; et  
 
- les taux de taxes correspondants à une résidence unifamiliale. 

 
Les résultats obtenus ont aussi été comparés au compte de taxe d’une résidence 
unifamiliale avant fusion des deux villes, c'est-à-dire en 2002.  Pour cela nous avons 
déterminé le taux de la taxe foncière générale normalisé en 2002. Le calcul du compte 
de taxe a été obtenu en procédant aux opérations suivantes : 
 

- détermination de la valeur moyenne courante au rôle 2002 d’une résidence 
unifamiliale.  Ce montant s’élevait à 70 357 $ pour le Canton de Newport, 
69 121 $ pour la Municipalité d’Eaton  et  69 703$  pour la Ville de Cookshire; 

 
-  calcul de la différence entre les affectations de surplus en 2002 et la 

moyenne des affectations de surplus sur la période 1997-2001.  A ce montant 
nous avons également déduit la réduction sur le Fonds de financement des 
activités locales inscrit en 2002; 

 
- calcul du facteur d’ajustement : ce facteur d’ajustement a été obtenu en 

divisant l’excédent net de l’opération précédente par la richesse foncière des 
trois  municipalités en 2001;   

 
- calcul de la TFG normalisée en 2002 : la TFG  normalisée a été obtenue en 

ajoutant à la TFG 2002, facteur d’ajustement obtenu lors de l’opération 
précédente. La TFG normalisée 2002 obtenue s’élevait à : 0,6414 $ / 100 $ 
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d’évaluation pour le Canton de Newport, 0,7671 $ / 100 $ d’évaluation pour la 
Municipalité d’Eaton et 1,044 $ / 100 $ pour la Ville de Cookshire; 

 
- détermination du compte te taxe 2002 pour chacune des villes selon le taux 

de la TFG normalisée. Le résultat obtenu a été ramené en valeur courante 
2004 pour tenir compte de l’inflation.  Le résultat obtenu s’établit ainsi : 

 
� Canton de Newport : 594 $; 
 
� Municipalité d’Eaton : 770 $; 

 
� Ville de Cookshire : 1055 $. 
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